
Chers habitants des quartiers du Village de Plaisance, du Val de Plaisance et du Pré de l’Arche,

Votre quartier évolue. Ces dernières années, plusieurs nouvelles résidences ont été construites autour 
de l’avenue du Maréchal Foch, axe majeur de la Ville qui a changé de visage. Nous avons veillé à ce 
que ces bâtiments s’intègrent harmonieusement à leur environnement en limitant leur hauteur et en 
imposant aux promoteurs des exigences élevées (architecture, matériaux).
Dans le même temps, l’équipe municipale a agi concrètement pour votre quartier en : 

•	 rénovant la piscine municipale (travaux en cours d’achèvement). Elle offrira bientôt un équipement 
entièrement transformé avec un bassin d’apprentissage supplémentaire, une pataugeoire de 
20 m², des jeux d’eau et un sauna. La pelouse arborée a été préservée.

•	 créant une cour oasis à l’école Foch. Bien différente de celle existante ou à créer, elle est la seule  
de la Ville à prendre la forme d’un petit bois

•	 renforçant  la sécurité aux abords de l’école Foch (plateau surélevé, barrières, feux clignotants)
•	 réalisant  un second terrain synthétique au stade et rénové le terrain d’honneur
•	 obtenant la rénovation de la gare RER et l’arrêt systématique des trains

Plus largement, au cours du mandat qui s’achève, nous avons également : 
•	 lancé la révision du plan de circulation
•	 doublé les effectifs de la brigade de Police municipale
•	 instauré un PLUi afin de limiter la hauteur des immeubles et préserver des zones naturelles incons-

tructibles
•	 réalisé des nombreuses réfections de voirie et enfouissements de réseaux
•	 lancé un plan vélo avec davantage d’arceaux et la matérialisation des Doubles Sens Cyclables 

rendus possibles par le passage à 30 km/h
Le 15 mars prochain, votre vote sera déterminant pour poursuivre le travail engagé. 
Si vous m’accordez à nouveau votre confiance, plusieurs projets importants seront réalisés dans vos 
quartiers : 

•	 réaménagement de la place Jean Mermoz davantage végétalisée et donnant une place plus 
importante aux piétons ;

•	 rénovation de la piste d’athlétisme,
•	 reconstruction du 1000 club du stade détruit par un incendie accidentel,
•	 création d’un Répare Café, tiers-lieu, place Jean Mermoz avec un atelier de réparation de vélos et 

trottinettes.
Vos quartiers bénéficieront également du renforcement du nombre de caméras de vidéoprotection, 
de l’élargissement des trottoirs chaque fois que cela sera possible, de la poursuite de la conversion de 
l’éclairage public au LED…
Afin de vous présenter le programme et mes colistiers, je vous donne rendez-vous :

Jeudi 12 mars à 19h
Salle des Fêtes

11 avenue du Maréchal Foch
Dans l’attente du plaisir de vous rencontrer,

Bien cordialement,

Neuilly-Plaisance, le 10 mars 2026

Christian DEMUYNCK
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